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n° 87 992 du 21 septembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1 mars 2012 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 avril 2012 convoquant les parties à l’audience du 4 mai 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. PRUDHON, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Le 28 août 2006, vous introduisez une première demande d’asile à la base de laquelle vous invoquez

les faits suivants :

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité somalienne et d’appartenance ethnique

Migden et êtes né à Mogadiscio en 1986. Vous avez été recueilli par une famille djiboutienne durant

toute votre vie jusqu'à ce que vous ne découvriez, le 9 août 2006, que vous êtes originaire de

Mogadiscio, chose que vous ignoriez. Votre famille adoptive vous a toujours traité comme un esclave et
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prétendu que vous étiez malade mental. Dès vos 12 ans, votre mère adoptive vous oblige, durant deux

heures par jour, à laver des voitures afin de ramener de l’argent pour les donner à vos demi-frères.

En octobre 2005, vous rencontrez [M. S.], un diplomate « franco-belge », dont vous lavez la voiture. Il

vous propose d’avoir une relation avec lui, chose que vous acceptez. Vous vous voyez ainsi

régulièrement dans sa voiture, aux abords d’un cimetière. En janvier 2006, vous êtes surpris, nu, avec

[M. S.], dans sa voiture, par un voisin. Ce dernier vous prévient qu’il va l’annoncer dans le quartier. C'est

ainsi que vous décidez de ne plus rentrer à votre domicile. [M. S.] vous héberge dans un hôtel pour

vous cacher.

En août 2006, votre père adoptif vous retrouve dans l'hôtel où vous logez, vous agresse et vous menace

de mort. Il tente également de vous faire tuer en vous ligotant aux rails d’une voie de chemin de fer.

Devant le danger, [M. S.] organise alors votre voyage pour l’étranger avec l'aide d'un passeur. C'est

ainsi que le 24 août 2006, vous prenez l'avion à Addis Abeba pour Rome via Tel Aviv et Vienne avec

l'aide du passeur.

Vous avez été entendu à l’Office des étrangers le 11 septembre 2006 dans le cadre du dépôt de votre

demande d’asile du 28 août. Suite à la décision d’irrecevabilité notifiée le 14 septembre 2006, vous

introduisez le lendemain un recours urgent auprès du Commissariat général aux réfugiés qui vous

entend dans ce cadre le 9 juillet 2007. Suite à la décision de recevabilité de votre demande, vous faites

parvenir au Commissariat général, le 19 février 2007, le questionnaire joint à la demande de

renseignements qui vous avait été adressée le 17 janvier 2007. Enfin, l’analyse approfondie de vos

craintes a nécessité des auditions au Commissariat général le 2 avril 2007 et le 9 octobre 2007.

Le 23 octobre 2007, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et de

refus du statut de la protection subsidiaire. Le Conseil du Contentieux des étrangers a confirmé cette

décision dans son arrêt n°7387 du 18 février 2008.

Le 9 mars 2011, vous introduisez une seconde demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez votre

carte d’identité somalienne et votre passeport somalien. L’Office des étrangers a pris une décision de

refus de prise en considération de cette nouvelle demande d’asile en date du 14 mars 2011.

Le 7 juin 2011, vous introduisez une troisième demande d’asile à l’appui de laquelle vous invoquez vos

efforts d’intégration en Belgique. L’Office des étrangers a pris une décision de refus de prise en

considération de cette nouvelle demande d’asile en date du 9 juin 2011.

Le 10 octobre 2011, vous introduisez une quatrième demande d’asile à l’appui de laquelle vous versez

votre carte d’identité, votre passeport, votre certificat de naissance, un certificat de célibat, un

certificat de culture et un certificat de mariage. L’analyse approfondie de ces nouveaux éléments a

nécessité une audition au Commissariat général le 4 janvier 2012.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez

quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention

de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire. En effet, les nouveaux éléments que

vous avez présentés devant lui à l’appui de votre quatrième demande d’asile ne le convainquent

pas que la décision eût été différente s’ils avaient été portés en temps utile à sa connaissance.

D’emblée, il faut rappeler que lorsqu’un demandeur d’asile introduit une nouvelle demande d’asile sur la

base des mêmes faits que ceux qu’il avait invoqués en vain lors d’une précédente demande, le respect

dû à la chose jugée ou décidée n’autorise pas à remettre en cause les points déjà tranchés dans le

cadre des précédentes demandes d’asile, sous réserve d’un élément de preuve démontrant que si cet

élément avait été porté en temps utile à la connaissance de l’autorité qui a pris la décision définitive, la

décision eût été, sur ces points déjà tranchés, différente.

Dans le cas d’espèce, vous invoquez principalement les mêmes faits, à savoir des menaces à votre

encontre en raison de votre homosexualité. Or, vos déclarations relatives à ces événements n’ont pas

été considérées crédibles, tant par le Commissariat général que par le Conseil du Contentieux des

étrangers. Le Conseil relève ainsi que « […] la motivation de la décision attaquée est globalement
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pertinente et se vérifie à la lecture du dossier administratif. Le Conseil estime que les motifs tirés des

imprécisions relatives à l’ami du requérant, avec lequel il aurait entretenu une relation pendant environ

trois mois, à l’incohérence quant au choix du lieu de rendez-vous choisi par le requérant, à l’incohérence

relative à la date de son départ de Mogadiscio ou les incohérences lors de ses déclarations successives

quant à sa nationalité somalienne, sont pertinentes […] ». (CCE, arrêt n°7387 du 18 février 2008, p.6).

Partant, ces autorités estimaient que les faits à la base votre première demande ne pouvaient pas être

tenus pour établis et donc, que ni la crainte de persécution, ni le risque de subir des atteintes graves

n’étaient fondés dans votre chef. Dès lors, il reste à évaluer la valeur probante des pièces que vous

versez à l’appui de votre quatrième requête et d’examiner si ces éléments permettent de rétablir la

crédibilité de votre récit des faits qui fondent vos demandes d’asile.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

D’emblée, il importe de souligner en ce qui concerne les documents somaliens que les informations à la

disposition du Commissariat général, et dont une copie est versée au dossier administratif, indiquent

que depuis la chute du régime de Siad Barre et le déclenchement de la guerre en 1991, il n’existe plus

d’autorités civiles compétentes en Somalie pouvant délivrer des documents officiels comme un acte de

naissance. En outre, toutes les sources (archives, registres,…) ont été détruites durant la guerre civile

rendant impossible la vérification de l’identité d’un demandeur via des sources officielles. En l’absence

d’un gouvernement central, les documents émis après la chute de Siad Barre en 1991 ne sont pas

considérés comme des documents officiels par la plupart des pays et ne sont donc pas valables. Plus

encore, de nombreux faux documents somaliens circulent en Somalie ou dans les pays voisins et

peuvent y être obtenus très facilement contre paiement. Il convient donc de considérer ces documents

avec la plus grande réserve (cf. documentation jointe au dossier).

En ce qui concerne votre carte d’identité, le Commissariat général relève que ce document est daté du

15 juillet 2006. Or, vous déclarez que des Somaliens ont pu se procurer ce document auprès de

l’administration somalienne en 2008 (audition, p. 4, 5, 6, 7). De plus, vous avez déclaré lors de votre

première audition au CGRA que vous avez découvert le 9 août 2006 que vous étiez somalien. Vous

étiez donc dans l’impossibilité de demander une carte d’identité avant cette date. De telles

contradictions ne sont pas crédibles et compromettent gravement la crédibilité de votre nationalité

somalienne. Ensuite, la facilité avec laquelle des Somaliens, que vous ne connaissez pas

personnellement, peuvent se procurer votre carte d’identité en votre absence jette le discrédit sur

l’authenticité et la fiabilité de ce document. En effet, vous déclarez que des Somaliens, amis de [M. S.],

se sont rendus pour vous dans une administration de Mogadiscio et ont pu recevoir tous ces documents

en votre absence (audition, p.4 ; 8 ; 9). De plus, alors que vous n’avez jamais vécu à Mogadiscio

(audition du 9 octobre 2007, p.3) et que vos parents mentionnés sur la carte d’identité sont vos parents

adoptifs djiboutiens, il est mentionné une adresse à Mogadiscio. Il n’est pas crédible que ce document

contienne une telle information alors que vous n’avez jamais vécu en Somalie. Le même constat

s’impose concernant votre passeport. En effet, la date d’émission de ce document, le 17 août 2006

entre en contradiction avec vos déclarations. Ensuite, la facilité avec laquelle des Somaliens, que vous

ne connaissez pas personnellement, ont pu se procurer ce document jette un sérieux discrédit sur

l’authenticité et la fiabilité de ce document.

En ce qui concerne le certificat de naissance que vous déposez, il importe de souligner qu'un acte de

naissance n’atteste en lui-même d’aucun des faits allégués à l’appui de votre demande. Ensuite, il n’est

pas possible de relier cet acte de naissance à votre personne, dès lors qu’il ne comporte aucun élément

objectif, soit une photo, une empreinte, une signature ou une quelconque donnée biométrique, autant

d’éléments qui permettraient d’établir que cet acte de naissance soit bel et bien le vôtre. En outre, ce

document comporte diverses anomalies entamant largement sa force probante. Ainsi, le numéro de

registre familial n’est pas mentionné et ce document n’est pas daté. De telles anomalies dans un

document officiel ne sont pas crédibles.

Pour ce qui est de votre certificat de culture, il importe de relever, à nouveau, que le Commissariat

général estime que la façon avec laquelle vous vous êtes procuré ces documents jette le discrédit sur

leur authenticité et leur fiabilité.
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Le Commissariat général relève en outre, que ce document officiel n’est pas daté et qu’il est rédigé sur

une feuille blanche ne comportant aucun élément d’identification formel en dehors d’un cachet

facilement falsifiable. En outre, il n’est pas possible de relier ce document à votre personne, dès lors

qu’il ne comporte aucun élément objectif, soit une photo, une empreinte, une signature ou une

quelconque donnée biométrique, autant d’éléments qui permettraient d’établir que ce certificat vous

concerne bel et bien.

Quant au certificat de célibat, outre le fait que la manière avec laquelle vous vous êtes procuré ce

document jette le discrédit sur son authenticité et sa fiabilité, le Commissariat général constate qu’il est

daté du 15 mai 2006. Or, comme il a été relevé précédemment, vous avez déclaré que vos contacts

somaliens se sont procurés ce document en 2008 et que vous avez découvert votre nationalité

somalienne le 9 août 2006. Cette contradiction chronologique n’est pas crédible. Votre explication selon

laquelle ils se seraient trompé de date (audition, p.10) ne convainc nullement le CGRA dans la mesure

où il s’agit d’un document officiel émis par un tribunal et que cette même erreur de date se retrouve

dans tous les documents que vous avez présentés afin de prouver votre nationalité. De surcroît,

relevons que le timbre présent sur ce document a été imprimé et non collé et que ce document

comporte des fautes de syntaxe et d’orthographe (marriege (sic)…). De telles anomalies dans un

document officiel ne sont pas crédibles.

Concernant le certificat de mariage, outre le fait qu’il est daté du 16 août 2008, ce qui est en

contradiction avec vos déclarations, il n’est pas crédible que l’on vous délivre un certificat de mariage

alors que vous n’êtes pas marié. Soulignons également que cette pièce est rédigée sur une feuille

blanche et ne porte aucun élément d’identification formel en dehors d’un cachet et d’un en-tête

facilement falsifiable. Le Commissariat général estime par conséquent que ce document n’offre aucune

garantie d’authenticité et ne peut se voir reconnaître aucune force probante.

Au vu de ces éléments, le Commissariat général estime que la décision n’aurait pas été différente si

vous les aviez exposés lors de votre première demande d’asile. Au contraire, ils en auraient renforcé sa

conviction.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général reste dans l’ignorance des motifs réels pour

lesquels vous avez quitté votre pays. Il est dès lors dans l’impossibilité de conclure qu’il existe,

en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de

1951 ou des motifs sérieux de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves telles que mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante
confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

2.2. La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève
du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier
1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève»), de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980
relative à l’accès au territoire, le séjour et l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la
motivation formelle des actes. Elle invoque également l’erreur manifeste d’appréciation et la violation du
principe général de bonne administration.

2.3. Elle joint à sa requête deux articles d’Amnesty International intitulés ;

- « Somalie. Les civils paient le prix de l’attentat à la bombe de Mogadiscio », Amnesty International, 5

octobre 2011

- « Somalie. Un avenir stable ne peut être envisagé sans protéger les civils et les droits humains »,

Amnesty International, 23 février 2012.
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Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

2.4. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision
entreprise, en conséquence de reconnaître au requérant la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de
lui accorder le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée et
de renvoyer la cause devant le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) pour qu’il
procède à des mesures d’instruction complémentaires.

3. Rétroactes

3.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 28 août 2006, qui a fait l’objet d’une première décision d’irrecevabilité par l’Office des Etrangers le 14

septembre 2006. Elle a introduit un recours urgent auprès du CGRA qui après l’avoir entendue, a pris

une décision de refus de statut de réfugié et de refus de statut de protection subsidiaire le 23 octobre

2007. Cette décision a été confirmée par le Conseil dans son arrêt n° 7387 du 18 février 2008. Le

Conseil y confirmait l’appréciation de la partie défenderesse quant à l’absence de crédibilité des faits

allégués relatifs aux problèmes que le requérant aurait rencontré à Djibouti du fait de la relation

entretenue avec un homme ainsi que l’incohérence de ses déclarations relatives à sa nationalité

somalienne.

3.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile

le 9 mars 2011. Elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande

étayés par la production de nouveaux documents, à savoir une carte d’identité somalienne datant du 15

juillet 2006 et un passeport somalien datant du 17 août 2006. Cette demande d’asile a fait l’objet d’une

décision de refus de prise en considération par l’Office des Etrangers le 14 mars 2011.

3.3. Le requérant, sans regagner son pays d’origine, a introduit une troisième demande d’asile le 7 juin

2011 à l’appui de laquelle il a fait valoir ses efforts d’intégration. Celle-ci a également fait l’objet d’une

décision de refus de prise en considération par l’Office des Etrangers le 9 juin 2011.

3.4. Le 10 octobre 2011 le requérant a introduit une quatrième demande d’asile en présentant un

certificat de naissance établi à Mogadiscio, un passeport de la République démocratique de Somalie

émis à Mogadiscio le 17 août 2006, un certificat de mariage établi le 16 août 2006 à Mogadiscio, une

carte d’identité établie à Mogadiscio le 15 juillet 2006, un certificat de culture et enfin un certificat de

célibat émis par le Tribunal de Banadir le 15 mai 2006.

4. Discussion

4.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que le requérant ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié.

4.2. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la

partie requérante et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire estimant que les nouveaux

documents produits ne permettent pas de remettre en cause le sens de la décision prise dans le cadre

de sa première demande d’asile, confirmée par le Conseil de céans ni d’établir sa nationalité

somalienne.

4.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique de divers motifs de la décision entreprise.
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4.4.1.Le Conseil rappelle que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile sur la base

des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande, laquelle a déjà fait l’objet

d’une décision de refus, confirmée par le Conseil en raison de l’absence de crédibilité du récit, le

respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause l’appréciation des faits à

laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous réserve de l’invocation

d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait été porté en temps utile

à la connaissance du Commissaire général ou du Conseil.

4.4.2. En l’occurrence, dans son arrêt n°7.387 du 18 février 2008, le Conseil a rejeté la première

demande d’asile et a conclu que la partie requérante n’établissait pas dans son chef l’existence d’une

crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves pour cause de son orientation

sexuelle et que sa nationalité somalienne ne pouvait être établie. Dans cette mesure, cet arrêt du

Conseil est revêtu de l’autorité de la chose jugée.

4.4.3. Par conséquent, la question qui se pose est de savoir si les déclarations faites et les nouveaux

documents produits par la partie requérante lors de l’introduction de sa seconde demande d’asile et

venant à l’appui des faits déjà invoqués lors de sa première demande, permettent de restituer à son

récit la crédibilité que le Conseil a estimé lui faire totalement défaut dans le cadre de cette première

demande concernant les faits liés à son départ de Djibouti et/ou permettent d’établir sa nationalité

somalienne.

4.5. Dans la décision entreprise, la partie requérante a estimé que les nouveaux documents déposés

par le requérant à l’appui de sa quatrième demande d’asile ne permettent, ni d’établir sa nationalité

somalienne, ni sa crainte de persécution ou le risque de subir des atteintes graves liées à la relation

homosexuelle qu’elle dit avoir entretenu à Djibouti.

4.6. La partie requérante quant à elle réitère être de nationalité somalienne et s’attache à critiquer les

divers motifs de la décision entreprise.

4.7. Le Conseil constate que les arguments des parties portent, tout d’abord, sur la question de

l’établissement de la nationalité somalienne de la partie requérante et de la force probante des

documents qu’il a déposé.

4.8. A ce sujet, le Conseil rappelle qu’aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle

l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas

pour autant apatride. Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de

résoudre la question en s’inspirant des indications utiles données par le Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être

traitée de la même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la

nationalité, c'est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération »

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

réédition, 1992, page 22, § 89).

4.8.1. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a

la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de

la nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en

droit qu’en fait, dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi.

Il convient, en premier lieu, de rappeler que les contestations portant sur la nationalité d’une personne

n’ayant pas pour objet un droit politique soustrait par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux,

le Conseil est sans juridiction pour déterminer la nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de

décider quelle nationalité celui-ci possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.
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Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une

demande d’asile. Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur

d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties

d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la

détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.

4.8.2. Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de

permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays

censé lui assurer une protection. Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette

démarche difficile. En effet, d’un point de vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou,

du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne

jouit pas de la protection diplomatique de ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en

prévaloir, ce qui peut rendre impossible l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve

concluante, telle qu’un passeport national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel,

l’établissement de la nationalité du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait

des circonstances dans lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans

le pays d’accueil. En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le

demandeur sera le cas échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules

déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité

ou, dans le cas d’un apatride, de son pays de résidence habituelle.

Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ses déclarations

qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que

tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui

appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de

fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne

peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il

lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui incombe

d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

4.8.3. En l’espèce, la décision attaquée met en doute la nationalité somalienne de la partie requérante,

estimant que les documents déposés sont en contradictions avec les déclarations du requérant et

qu’aucune force probante ne peut leur être attribuée.

4.8.4. Le Conseil constate pour sa part que les documents déposés par le requérant ne permettent pas

d’établir sa nationalité somalienne. A titre préliminaire, il relève qu’il ressort des informations objectives

que malgré l’institution en 2004 d’un « Gouvernement fédéral de transition », il n’existe plus

d’administration centrale en Somalie depuis 1991 capable d’émettre le moindre document d’identité, que

toutes les archives publiques ont été détruites durant la guerre civile et qu’il ne reste par conséquent

aucune archive, copie ou document original pouvant être utilisé comme référence à l’établissement de

documents d’identité. Les mêmes informations objectives font également part d’un haut degré de

corruption en Somalie. Par ailleurs, la manière dont le requérant s’est procuré les différentes pièces, à

savoir à travers des connaissances somaliennes de son petit ami, alors que lui-même se trouvait en

Belgique (Dossier administratif, pièce 4, rapport d’audition du 4 janvier 2012, pp.4-5), porte lourdement

atteinte à la force probante qu’il pourrait leur être accordée.

4.8.4.1. En outre, plusieurs reproches peuvent être formulés à l’encontre de la carte d’identité et du

passeport du requérant. Le Conseil observe que la carte d’identité a été délivrée le 15 juillet 2006 et le

passeport le 17 aout 2006 alors que selon les déclarations du requérant ils auraient été émis après la

décision du Conseil en 2008 (Dossier administratif, pièce 4, rapport d’audition du 4 janvier 2012, pp.4 et

7). Enfin, le contenu du document contredit également les déclarations du requérant, car il mentionne le

nom des parents adoptifs du requérant et une adresse à Mogadisho alors que ces derniers vivent à

Djibouti. La requête n’énerve en rien ces constatations car elle se borne à relever la date

d’établissement du passeport.

4.8.4.2. S’agissant de l’acte de naissance, la partie requérante estime que les critiques avancées à

l’encontre de l’acte de naissance ne sont pas justifiées. Force est de constater que la partie requérante

se contente de contester formellement les critiques dressées par la partie défenderesse mais s’abstient

d’amener le moindre élément permettant d’établir la relation entre cet acte de naissance et le requérant.
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Il convient de rappeler que le principe général de droit selon lequel la charge de la preuve incombe au

demandeur trouve à s’appliquer (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, 1979, p.51, §196) ; que si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse

dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur d’asile qu’il incombe de convaincre

l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, force est

de constater que la partie requérante n’apporte, en termes de requête, aucune explication satisfaisante

quant à la motivation de l’acte attaqué. En outre, le Conseil relève, hormis les considérations relevées

ci-dessus concernant la désorganisation administrative en Somalie, que le document ne mentionne pas

la date à laquelle il aurait été établi et que certaines rubriques, telles que le numéro de registre familial,

ne sont pas remplies. Le Conseil conclu, au vu de l’ensemble de ces considérations, que ce document

ne peut être considéré comme un début de preuve de la nationalité du requérant.

4.8.4.3. S’agissant encore du certificat de culture, force est de constater que plusieurs observations tant

à l’égard du fond que de la forme, peuvent être émises et qu’elles portent atteinte à la force probante de

ce document. Cet acte a, en effet, été établi sur une simple feuille de papier blanc muni d’un en-tête

photocopiée. Il ne mentionne par ailleurs aucune date ni lieu d’établissement. La partie requérante

conteste formellement les critiques formulées par la partie défenderesse relatives à l’absence de

signature, d’empreinte, de photo ou de données biométriques permettant d’identifier le requérant, mais

n’apporte quant à elle aucun élément permettant d’inverser le sens des présentes considérations.

4.8.4.4. S’agissant enfin du document de célibat et du certificat de mariage, le Conseil se rallie aux

observations développées par la partie défenderesse dans sa décision quant aux anomalies liées à leur

forme non contestées en termes de requête.

4.8.5. En l’occurrence, la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante ne l’a pas convaincue qu’elle est de nationalité somalienne ou qu’elle aurait eu sa résidence

habituelle en Somalie. Cette motivation est pertinente et adéquate et se confirme à la lecture du dossier

administratif. C’est donc à bon droit qu’elle a considéré, après pondération des différents éléments, que

la nationalité somalienne de la partie requérante et sa provenance récente de Somalie n’était pas

établie.

4.8.6. Par conséquent, la nationalité somalienne de la partie requérante n’est pas établie.

4.9. Au vu de ce qui précède, il convient dès lors d’essayer de déterminer un pays par rapport auquel

l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.

4.10. Il y a lieu de rappeler une nouvelle fois que la charge de la preuve repose sur le demandeur et que

c’est à lui qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier

du statut qu’il revendique.

Ainsi, si le demandeur peut avoir des difficultés à produire une preuve documentaire concluante de sa

nationalité, il pourra cependant essayer d’établir son pays d’origine ou son pays de résidence habituelle

sur la base de ses seules déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent des

indices de sa nationalité ou de son pays de résidence habituelle.

4.11. En l’espèce, il n’est contesté par aucune des parties que le pays de résidence habituelle du

requérant est la République de Djibouti.

4.12. Le Conseil rappelle, à nouveau, que lorsqu’un demandeur introduit une nouvelle demande d’asile

sur la base des mêmes faits que ceux qu’il a invoqués lors d’une précédente demande d’asile, laquelle

a déjà fait l’objet d’une décision de refus confirmée par le Conseil de céans en raison de l’absence de

crédibilité du récit, le respect dû à l’autorité de la chose jugée n’autorise pas à remettre en cause

l’appréciation des faits à laquelle a procédé le Conseil dans le cadre de cette demande antérieure, sous

réserve de l’invocation d’un nouvel élément établissant que cette évaluation eût été différente s’il avait

été porté en temps utile à la connaissance de la partie défenderesse ou du Conseil.

Or, le Conseil estime que tel n’est pas le cas en l’espèce, le requérant ne déposant aucun élément

nouveau permettant de rétablir la crédibilité des problèmes invoqués à la base de son départ de

Djibouti.
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4.13. En termes de requête, la partie requérante n’apporte aucune information complémentaire, à cet

égard

4.14. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demande d’asile (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il appartient de

convaincre les instances d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de

réfugié ou le statut de protection subsidiaire qu’il revendique, quod non en l’espèce.

4.15 Il résulte de ce qui précède que les documents déposés à l’appui de la demande ne peuvent être

considérés comme des éléments de preuve démontrant de manière certaine que la décision eût été

différente si ces éléments avait été portés en temps utile à la connaissance du juge ou de l’autorité qui

a pris la décision définitive, et ne permettent pas d’établir la réalité des faits allégués ni la nationalité

somalienne de la partie requérante.

4.16 En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant

qui permette de soutenir sa critique, selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles visés par la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que le

Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la

partie requérante n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée, ni sa

nationalité somalienne.

4.17. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a une crainte fondée de persécution au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou qu’il existe des sérieux motifs de croire qu’elle

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision litigieuse et

des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre

conclusion quant au fond de la demande.

5. Dans sa requête, la partie requérante demande à titre subsidiaire, de renvoyer l’affaire au

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la

décision attaquée, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un septembre deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


